		


Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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B
	Balcon	FAQ: Garde-corps, barrière et main-courante: norme et directive à respecter?


	Balise	Journal communal: La Balise n°1 - décembre 2014

Journal communal: La Balise n°2 - mars 2015

Journal communal: La Balise n°3 - juin 2015

Journal communal: La Balise n°4 - septembre 2015

Journal communal: La Balise n°5 - décembre 2015


	bandes cyclables	Publications: Préavis no 05/05.2017 - route de Rolle Ouest


	Barème de subventionnement	Règlements et plans: Règlement communal sur le subventionnement des études musicales


	Barrière	FAQ: Garde-corps, barrière et main-courante: norme et directive à respecter?


	Basket	Jeunes: Ecole de basketball


	Bateau	FAQ: Parc à bateaux En Coulet: obtenir une place?

FAQ: Parc à bateaux En Coulet: obtenir une place?

FAQ: Place d'amarrage au port de Taillecou: obtenir une place?

Guichet: Location d'une place d'amarrage (Taillecou)

Guichet: Location d'une place de bateau à terre (En Coulet)

Prestations et formulaires: Place d'amarrage au port de Taillecou (location)

Prestations et formulaires: Port et parc à bateaux

Transports publics


	bâtiment administratif	Publications: Préavis no 02/03.2017 - bâtiment administratif


	bâtiment de services	Publications: Préavis no 02/03.2017 - bâtiment administratif


	Berne	Histoire: Essor économique


	Bibliothèque	rubrique Bibliothèque


	Biodiversité	Engagez-vous pour la biodiversité, adhérez à la Charte des Jardins !


	Biométrique	Prestations et formulaires: Population Suisse - carte d'identité et passeport biométrique


	Bourg	Office du tourisme

Prestations et formulaires: Commission consultative d’urbanisme (CCU)

Publications: Promenade commentée dans le Bourg

Règlements et plans: Plan d'extension fixant la limite des constructions du Bourg


	Bourgeoisie	Prestations et formulaires: Acquisition et perte de la bourgeoisie de Saint-Prex

Prestations et formulaires: Naturalisation


	bourse communal	Publications: Préavis no 14/11.2016 - budget 2017


	Budget	Comptes et budgets


	budget	Publications: Préavis no 14/11.2016 - budget 2017

Publications: Préavis n° 09/10.2019 - budget 2020


	Budget 2018	Publications: Préavis no 09/10.2017 - budget 2018


	Budget 2024	Décisions intercommunales: Extrait du procès-verbal du Conseil intercommunal de l'ARASMAC du 28.09.2023


	budget 2024	Décisions intercommunales: Extraits du procès-verbal du Conseil intercommunal de PRM - 26 septembre 2023


	Bus	Transports et horaires scolaires

Transports publics








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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